
Déroulement de l’étude pour les médecins généralistes 
 
 
 

1. Arrivée du paƟent au cabinet médical 
 Accueil par le/la secrétaire médical(e) du cabinet 
 Remise de la noƟce d’informaƟon et de non-opposiƟon et d’un CRF papier anonymisé 

et explicaƟons orales sur le remplissage 
 En salle d’aƩente le paƟent remplit la parƟe supérieure du CRF et renseigne : 

o Le mode de déplacement uƟlisé 
o Le nombre d’accompagnateurs, et le nombre de véhicules pour venir 
o Le taux d’émission de CO2 du véhicule si disponible (case V.7 carte grise)  
o En l’absence de ceƩe informaƟon le paƟent communiquera les 

caractérisƟques du véhicule uƟlisé (carburant, modèle, année de mise en 
circulaƟon) 

o 2 quesƟons sur l’acceptabilité et la faisabilité de la téléconsultaƟon 
 

2. ConsultaƟon 
 Remise du CRF au médecin 
 ConsultaƟon sans prise en compte de l’étude 
 A l’issue de la consultaƟon, le médecin remplit la parƟe inférieure du CRF : 

o Le moƟf de la consultaƟon 
o Son éligibilité à la téléconsultaƟon, selon les critères d’éligibilité 
o Temps de consultaƟon en minutes 
o Émission ou non d’une ordonnance 
o En raccompagnant le paƟent, le médecin déposera le CRF dans un lieu sûr, de 

préférence sous clef.  
 
Dans l’hypothèse où il n’y a pas de secrétaire au sein du cabinet médical, le médecin se 
chargera de donner les consignes au paƟent. Le temps esƟmé pour le remplissage du CRF 
parƟe paƟent est esƟmé à moins de 2 minutes. On peut envisager que le paƟent remplit la 
parƟe paƟent à l’issue de la consultaƟon.  
 
Les données sont ensuite à transférer aux médecins invesƟgateurs.  
 
Critères d’éligibilité à la téléconsultaƟon 

 



 
 
 
 
 
 
 
CRF, parƟe paƟent 

 



 
 
 
 
 
 
CRF, parƟe médecin 

 


